	CONTRAT DE TRAVAIL
DU CHEF D'ÉTABLISSEMENT DU SECOND DEGRÉ 


(Modèle de contrat de travail pour les chefs d'établissement du second degréavec en annexe un modèle de délégation)
 
Ces modèles sont liés au statut des chefs d’établissement du second degré et sont à adapter à la situation de chaque établissement.

Préambule

La Commission Permanente du Comité National de l’Enseignement Catholique aadopté le 4 juillet 1997 un modèle de contrat de travail du Chef d’établissement du second degré et un modèle de délégation de pouvoirs (documents en annexe). Il vous appartient donc d’utiliser ces modèles.

L’UROGEC Région Centre attire votre attention sur la délégation de pouvoirs que l’OGEC accorde au Chef d’établissement. Il est absolument nécessaire que les modalités de cette délégation soient définies le plus précisément possible.

Tout d’abord, la délégation de pouvoirs ne doit pas vider de sa substance le principe qui fait du chef d’entreprise (en l’occurrence le Président d’OGEC)le responsable. A défaut, elle serait inopérante. Une délégation trop extensive de pouvoirs serait de nature à permettre aux tribunaux de requalifier le Chef d’établissement en dirigeant de fait.

Sur le plan fiscal, la principale conséquence de cette requalification est la remise en cause du caractère non lucratif de l’OGEC. En effet, lorsqu’un dirigeant, de droit ou de fait, bénéficie d’un intérêt à la gestion (la perception d’une rémunération peut en constituer un), l’association est alors soumise à l’impôt sur les sociétés,la TVA et les autres taxes fiscales.

Pour limiter ce risque de requalification, sans pour autant entraver le Chef d’établissement dans l’exercice de ses fonctions, nous proposons donc d’apporter les précisions suivantes à la délégation de pouvoirs :

Budget de l’établissement :
" Le Chef d’établissement propose, ordonnance et exécute le budget de l’établissement, sous le contrôle du Conseil d’Administration auquel il doit rendre compte de l’exécution. "
Il convient de préciser que le budget présenté est soumis à l’approbation du Conseil et doit correspondre aux orientations définies parle Conseil. De même, il est conseillé d’indiquer que le Chef d’Etablissemente ffectue un compte rendu trimestriel de l’exécution du budget.

Signature pour les opérations bancaires sur les comptes de l’établissement:
Il est nécessaire d’instaurer une double signature pour toutes opérations bancaires dépassant un certain montant, qu’il appartient à l’OGEC de déterminer.
L’UROGEC Région Centre se tient à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. N’hésitez-pas à nous contacter.

Les article cités dans le texte sont ceux du Statut du Chef d’Etablissement du second degré (les numéros des articles sont notés en italiques).


MODELE DE CONTRAT





Entre


(indiquer ici l’organisme qui exerce la responsabilité de la gestion de l’établissement)

dont le siège est à représenté par son Président en la personne de M.

agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par le Conseil d’Administration dudit organisme

d’une part,


et


M.. (prénom, nom) demeurant

d’autre part.


Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
ARTICLE 1 :
L’ (dénomination de l’Organisme de gestion) prend acte de la nomination faite le 
par (nom de l’Autorité de tutelle).
En conséquence, il engage M. comme Chef d’établissement de l’ (des)établissement(s) avec toutes les responsabilités et prérogatives inhérentes à sa fonction telles que les définissent les lois et règlements en vigueur et le statut du Chef d’établissement du second degré, adopté par le CNEC le 19/10/96 et la Commission Permanente du15/11/96, document annexé au présent contrat.


ARTICLE 2 :
Le présent contrat prend effet à la date du . Il sera nul de plein droit si les conditions énoncées dans les textes mentionnés à l’article 1 ne sont pas remplies.


ARTICLE 3 :
l Pour un Chef d’Etablissement entrant en fonction pour la première fois1
Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée.Il comporte une période d’essai de 12 mois renouvelable une fois par accord entre les parties et assortie d’un délai de préavis de 6 mois (art.313 et 336).
Après la période d’essai, sauf cas de force majeure ou de faute lourde ou grave, le présent contrat ne peut être rompu en cours d’année scolaire, la fin d’année scolaire étant fixée au 31 août.Sa dénonciation par l’une des parties doit être notifiée à l’autre partie par lettre recommandée au plus tard le 1er mars, les conditions prévues au statut du Chef d’établissement (art. 331 à 335)ayant été respectées.

l Pour un Chef d’établissement ayant déjà bénéficié d’un contrat à durée indéterminée 
a) Après avoir reçu l’agrément du Conseil de tutelle,il a droit normalement à la signature immédiate d’un contrat à durée indéterminée sans période d’essai (art. 314.1).
b) La signature d’un contrat comprenant une période d’essai de 12 mois peut être envisagée à l’initiative de l’une ou de l’autre des parties (art. 314.2) assortie d’un délai de préavis de 6 mois.

Pour l’un ou l’autre de ces deux cas (a ou b) précisés ci-dessus, le présent contrat est conclu pour une période indéterminée(art. 314). Sauf cas de force majeure ou de faute lourde ou grave, il ne peut être rompu en cours d’année scolaire, la fin d’année scolaire étant fixée au 31 août. Sa dénonciation par l’une des parties doit être notifiée à l’autre partie par lettre recommandée au plus tard le 1er mars, les conditions prévues au statut du Chef d’établissement(art. 321 et art. 331 à 335) ayant été respectées.
ARTICLE 4 :
La direction de l’établissement est exclusive de toute autre activité professionnelle non liée au service de l’Enseignement catholique. Le Chef d’établissement informe la Tutelle et le Président d’OGEC des responsabilités et mandats qui lui sont confiés au service des organismes ou instances nécessaires au fonctionnement de l’Enseignement Catholique.


ARTICLE 5 :
Pour les besoins de l’exercice normal de sa fonction, le Conseil d’Administration de l’OGEC attribue à M. 
les délégations nécessaires en vue de :

- proposer, ordonnancer, exécuter le budget, assurer les recettes et engager les dépenses ;
- recruter toute personne salariée de l’établissement dans la limite des postes définis au budget ;
- cosigner ès qualité avec le Président de l’Organisme de gestion les contrats de travail ;
- exercer l’autorité de l’employeur sur les personnels de droit privé;
- procéder, en accord avec le Président de l’Organisme de gestion,aux licenciements ;
- proposer au Conseil d’Administration qui en décide, le montant des traitements et indemnités des personnels salariés de l’établissement ;
- organiser les élections, gérer les instances représentatives du personnel (DP, CHSCT, etc...) ;

M. a délégation de signature pour les opérations postales et bancaires sur tous les comptes ouverts dans l’établissement selon les modalités fixées par le Conseil d’Administration.

Les modalités de compte rendu de l’exercice des présentes délégations sont fixées par le Conseil d’Administration de l’Organisme de Gestion.

M. pourra recevoir du Président de l’Organisme de Gestion une délégation écrite, annuelle et spécifique pour la présidence du comité d’Entreprise ou de la Délégation unique du personnel.


ARTICLE 6 :
M. s’engage à respecter les textes et règles en vigueur dans l’Enseignement Catholique et notamment ceux qui concernent l’emploi des maîtres dans le second degré (art. 1.4 et 204.4).


ARTICLE 7 :
M. est invité à toutes les réunions (bureau et Conseil d’administration)de l’organisme de gestion avec voix consultative (art. 205 et 207).


ARTICLE 8 :
M. assume la responsabilité de l’établissement et de la vie scolaire conformément à la législation et à la réglementation en vigueur.


ARTICLE 9 :

Article 9.1
Le traitement de M. est fixé selon les dispositions du chapitre 4du statut du Chef d’établissement. Il fait l’objet d’un avenant annexé obligatoirement au présent contrat.
Les modalités d’avancement sont celles énoncées à l’article412 du statut du Chef d’établissement. Chaque modification fait l’objet d’un avenant.

Article 9.2
Le nombre des heures éventuelles d’enseignement fera l’objet d’un accord particulier avec l’organisme de gestion dans les conditions précisées par le statut (art. 424). Toute modification de ce nombre d’heures fera l’objet d’un avenant.
Les rémunérations versées par l’Etat à M. au titre des heures d’enseignement qu’il assure (étant préservée la première d’entre elles qui lui reste acquise) viendront en déduction de son traitement conformément au statut du Chef d’établissement (art. 424).
Par ailleurs, toute autre rémunération au titre d’une activité professionnelle occasionnelle liée au service de l’Enseignement catholique viendra en déduction de son salaire (article 209).

Article 9.3 (le cas échéant)
La partie de la rémunération correspondant au logement de fonction est fixée dans l’avenant financier prévu à l’article 6 ci-dessus(art. 422 du statut).


ARTICLE 10 :
M. est affilié à (nom de l’organisme de prévoyance)(décès, invalidité, maladie) (retenu par l’organisme de gestion)(art. 44) et à (nom des organismes de retraite complémentaire et retraite de cadres) au taux de % (AGIRC) (art. 46 du statut) .


ARTICLE 11 :
M. a droit, par année scolaire, à semaines de congés annuels au cours de l’année scolaire , dont au moins un mois plein durant les grandes vacances scolaires (art. 43).


ARTICLE 12 :
(Le chef d’Etablissement désigné est responsable d’un établissement appartenant à un ensemble scolaire dont il n’assure pas la coordination).

L’établissement fait partie de (nom de l’ensemble scolaire) placé à ce jour sous la coordination de 
Le protocole d’accord (art. 210) entre M. , coordinateur, et M. 
, Chef d’Etablissement du (collège, lycée, LP .....) est annexé au présent contrat.


ARTICLE 12 bis :
(Le Chef d’établissement désigné dans le contrat est coordinateur d’un ensemble scolaire).

Conformément au protocole d’accord (art. 210) annexé au présent contrat, M. assume la responsabilité de coordination ....................(nom de l’ensemble scolaire) comprenant les unités pédagogiques suivantes:

-
-
-
-


ARTICLE 13 :
Le présent contrat et tous ses avenants successifs doivent être visés par l’Autorité de tutelle.



Fait en triple exemplaire

à le


Lu et approuvé Lu et approuvé
Le Chef d’établissement Le Président de l’Organisme de gestion



Vu et pris connaissance
L’Autorité de tutelle



MODELE DE PROCES-VERBAL DE DELIBERATION

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OGEC

statuant sur les délégations à accorder au Chef d’établissement

Texte adopté par la Commission Permanente du 4 juillet 1997


Le Conseil d’Administration de l’OGEC
(dénomination de l’organisme de gestion) 
réuni le (date) 
prend acte de l’agrément conféré le (date) 
par (nom du Conseil de tutelle) 
et de la nomination faite le (date) 
par (nom de l’Autorité de tutelle) 
comme Chef d’établissement de situé à , dont l’OGEC assure la gestion.


En vertu de l’article 5 du contrat de travail signé entre :

M. 
et l’Organisme de gestion de 
en date du , le Conseil d’Administration décide pour le besoins de l’exercice de sa fonction d’attribuer à M. délégation en vue de :

- proposer, ordonnancer, exécuter le budget, assurer les recettes et engager les dépenses ;
- recruter toute personne salariée de l’établissement, dans la limite de ses postes définis au budget ;
- cosigner ès qualité avec le Président de l’Organisme de gestion les contrats de travail ;
- exercer l’autorité de l’employer sur les personnels de droit privé;
- procéder, en accord avec le Président de l’Organisme de gestion,aux licenciements ;
- proposer au Conseil d’administration qui en décide, le montant des traitements et indemnités des personnels salariés de l’établissement ;
- organiser les élections, gérer les instances représentatives du personnel (DP, CHSCT, etc...).

M. a délégation de signature sur les comptes postaux ou bancaires ouverts au nom de l’Organisme de gestion selon les modalités suivantes :

M. rendra compte au Conseil d’Administration des délégations reçues suivant modalités et périodicité suivantes :



REMARQUES :

1) La présidence du Comité d’entreprise ou de la Délégation unique du personnel nécessite une délégation annuelle et spécifique du Président de l’Organisme de gestion.

2) La délibération doit figurer au registre des procès verbaux des Conseils d’administration de l’Organisme de gestion.
Un extrait " certifié conforme à l’original " par signature du Président et du Secrétaire de l’Organisme de gestion est à remettre au Chef d’établissement.

